
Règlement Intérieur 

Saison 2023-2024 

Article I 
Le joueur s'engage à respecter ses coéquipiers, ses entraîneurs, les bénévoles de l'association, ses adversaires  ainsi 
que les arbitres lors des matchs. 
 

Article II 
Il est interdit de fumer sur le terrain, dans les vestiaires mis à disposition. 

 
Article III  

Le joueur s'engage à porter une tenue adaptée à la pratique du football américain (les crampons et le protège-dents 
de couleur sont obligatoires, sauf consignes spécifiques) 
 

Article IV 

Le joueur s'engage à prévenir les entraîneurs via l’application Team pulse en cas d'absence ou de retard. 
 

Article V 
Le joueur s'engage à être en tenue sur le terrain à l'heure exacte du début des entraînements. Tout retard devra être 
justifié auprès d'un entraîneur. 
 

Article VI 
Le joueur s'engage à laisser les vestiaires propres mis à disposition par la mairie de Limoges.  
 

Article VII 
Le joueur s'engage à respecter et à manifester un intérêt vis-à-vis des partenaires du club. 
 

Article VIII 
Le joueur s'engage à participer activement à la vie de l'association et aux différentes manifestations où l'association 
est présente. 

 
Article IX 

En cas d'exclusion au cours d'un match, le joueur s'engage à payer l'amende envoyée au club.  

 
Article X  

Le joueur accepte que son image soit diffusée sur les réseaux sociaux de l'association et les autres acteurs du 
football américain. 
Le joueur s'engage à respecter l'ensemble des articles cités ci-dessus. Tout manquement fera l'objet de sanctions, 
définies le cas échéant, par le bureau de l'association. 

Le règlement intérieur est applicable dès la signature de la feuille de renseignements par le joueur jusqu'à la fin de la 
saison 2023-2024 
 
 

         Association des PHENIX de LIMOGES 

 

 

 

 

     Le (La) Licencié(e) 

Fait le :  

       Signature :  


